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Abstract
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Défaut de motifs, Procédure Civile Défaut de réponse a conclusions, Contrat d'assurance,
Cassation partielle, Assurance de responsabilité civile,
Absence de motifs
Base légale Source

Résume en francais

Encourt la cassation partielle pour défaut de réponse a conclusions, 1'arrét d'appel qui confirme la
condamnation d'un assureur a garantir l'intégralité du préjudice subi par un tiers, sans répondre au
moyen par lequel celui-ci invoquait le plafond de garantie stipulé au contrat d'assurance.
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